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CONTRAT DE TRAVAIL HORAIRE DE
TRAVAIL A 190 heure pour 1558 euros

Par fillhill, le 23/11/2011 à 13:22

Bonjour

Au mois de juillet j'ai integrer une nouvelle societe .
J'ai un soucis sur mon contrat de travail
dans la rubrique renumeration.je percoit une renumeration brut a periocide mensuelle de
1558 EUROS POUR 190 HEURE MENSUELLE;
Pouvais vous me dire si cela est legal qu'elle sont mes recours .

Merci

Par P.M., le 23/11/2011 à 15:01

Bonjour,
Ce n'est a priori pas illégal si cela correspond au salaire minimum garanti de la Convention
Collective applicable mais votre bulletin de paie doit détailler les heures normales pour 151,67
h + les 8 heures majorées normalement à 25 % et le reste à 50 %...

Par fillhill, le 23/11/2011 à 15:22

mon bulletin de paie 

salaire de base 151.67 Taux a 10,27 euros. Aucune heure majorée.

Merci pour les infos

Par P.M., le 23/11/2011 à 17:31

Cela en revanche n'est pas légal et ne correspond pas au 5° de l'art. R3243-1 du Code du 
Travail

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020080181&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20111123&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000020080181&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20111123&oldAction=rechCodeArticle


...

Par fillhill, le 23/11/2011 à 18:13

merci
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